
 

 

AVIS PUBLIC 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 601-81 

 

Lors d’une séance ordinaire du conseil municipal tenue le 11 avril 2022, le conseil municipal de la Ville de Prévost 

a adopté, par résolution et conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le projet 

de règlement suivant : 

 

➢ Projet de règlement numéro 601-81 amendant le Règlement de zonage numéro 601 de la ville de 

Prévost, tel que déjà amendé, afin d’autoriser spécifiquement l’usage P103 – Service de garde en 

garderie et garderies, sous la classe d’usage P1 – Usages et services institutionnels, gouvernementaux et 

publics, dans la zone C-259 

 

La démarche d’amendement à la réglementation de zonage est initiée afin d’autoriser spécifiquement l’usage 

P103 – Service de garde en garderie et garderies, sous la classe d’usage P1 – Usages et services institutionnels, 

gouvernementaux et publics, dans la zone C-259. 

 

Le projet de règlement numéro 601-81 contient une disposition propre à un règlement susceptible 

d’approbation référendaire. 

 

 

Description du projet de règlement 

 

Objet du règlement : Autoriser spécifiquement l’usage P103 – Service de garde en garderie et garderies, sous 

la classe d’usage P1 – Usages et services institutionnels, gouvernementaux et publics, dans la zone C-259. 

 

Zone visée : C-259 

 

Zones contiguës : H-258, H-280, REC-401, P-419 et H-420 

 

 

 



 

 

 
 

 



 

 

Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement 

 

Une assemblée publique de consultation sur le projet de règlement de zonage numéro 601-81 aura lieu le lundi 

9 mai 2022 à 18 h 30, à la salle St-François-Xavier, située au 994, rue Principale, à Prévost. Ladite assemblée 

sera présidée par monsieur Paul Germain, maire. 

Au cours de cette assemblée, des explications sur le projet de règlement et les conséquences de son adoption 

seront données par la directrice de la Direction de l’urbanisme et du développement économique. Toutes les 

personnes qui désirent s’exprimer sur ce projet de règlement pourront se faire entendre. 

 

Le projet de règlement 601-81 peut t être consulté sur le site web de la Ville, à l’adresse suivante : 

https://www.ville.prevost.qc.ca/guichet-citoyen/informations/avis-publics et en visualisant le fichier 

« Assemblée publique de consultation – Projet de règlement de zonage 601-81 ». 

 

DONNÉ À PRÉVOST, CE 26E JOUR DU MOIS D’AVRIL DEUX MILLE VINGT-DEUX (2022). 

 

 

 

Me Caroline Dion, notaire 

Greffière 

  

https://www.ville.prevost.qc.ca/guichet-citoyen/informations/avis-publics
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PROVINCE DE QUÉBEC 

VILLE DE PRÉVOST 

 

PROJET DE RÈGLEMENT 601-81 

 

AMENDANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 601 DE LA VILLE DE PRÉVOST, TEL 

QUE DÉJÀ AMENDÉ, AFIN D’AUTORISER SPÉCIFIQUEMENT L’USAGE P103 – SERVICES 

DE GARDE EN GARDERIE ET GARDERIES, SOUS LA CLASSE D’USAGE P1 – USAGES ET 

SERVICES INSTITUTIONNELS, GOUVERNEMENTAUX ET PUBLICS, DANS LA ZONE 

C-259 

 

CONSIDÉRANT que la démarche d’amendement est initiée afin d’autoriser 

spécifiquement l’usage P103 – Services de garde en garderie et garderies, sous la 

classe d’usage P1 – Usages et services institutionnels, gouvernementaux et publics, 

dans la zone C-259; 

 

CONSIDÉRANT que ce nouvel usage permettra de répondre à un besoin de place en 

garderie sur le territoire de Prévost; 

 

CONSIDÉRANT qu’un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du conseil 

municipal de la Ville, tenue le 11 avril 2022, en vertu de la résolution 

numéro 24508-04-22; 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Règlement de zonage numéro 601 de la Ville de Prévost, tel que déjà amendé, est 

modifié à la grille des spécifications visée à son article 2.1.2, à la zone C-259, en y 

permettant spécifiquement le code usage P103 (Services de garderies et garderies) 

sous la classe d’usage P1 – (Services institutionnels, gouvernementaux et publics). 

 

Afin de permettre l’usage spécifiquement autorisé P103, cela se lira comme suit dans 

la grille, sous la classe d’usage P1 (Usages et services institutionnels, 

gouvernementaux et publics), il y aura la note (3) et sous l’onglet USAGE(S) 

spécifiquement autorisés et cette note se lira comme suit : 

 

« (3) P103 » 

 

Le tout tel que montré à l’annexe 1, joint à ce règlement pour en faire partie 

intégrante comme si décrit au long. 

 

ARTICLE 2 

 

Le Règlement de zonage numéro 601 de la Ville de Prévost, tel que déjà amendé, est 

modifié à la grille des spécifications visée à son article 2.1.2, à la zone C-259, en 

ajoutant la note (4) par ce qui suit : soit en autorisant que les usages de la classe 

d’usages P1 puissent être en « usage multiple » avec un ou plusieurs des usages de la 



Maire 

Initiales 

Greffière 

 

2 

Livre des Règlements de la Ville de Prévost 

classe d’usage Commerce local C2 suivants : C203, C204, C205, C206, C207, C209, 

C210, C211, C213, C215, C219, C222. 

 

Afin de permettre ces usages en « usage multiple », il y aura une note (4) placée sous 

l’onglet NOTES et cette note se lira comme suit : 

 

« (4) Malgré l’article 2.1.5, les usages de la classe d’usage P1 peuvent être autorisés 

en « usage multiple » avec un ou plusieurs des usages de la classe d’usage C2 

suivants : C203, C204, C205, C206, C207, C209, C210, C211, C213, C215, C219, C222 » 

 

Le tout tel que montré à l’annexe 1, joint à ce règlement pour en faire partie 

intégrante comme si décrit au long. 

 

ARTICLE 3 

 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 11 AVRIL 2022. 

 

 

 

Paul Germain 
Maire 

 
Me Caroline Dion 
Greffière 

 
Avis de motion : 24508-04-22 2022-04-11 

Adoption du premier projet de règlement : 24509-04-22 2022-04-11 

Avis public l’assemblée de consultation :  2022-04-26 

Tenue de l’assemblée de consultation :  2022-05-09 

Adoption du second projet de règlement : [résolution] [date] 

Avis public – Demande d’approbation 
référendaire : 

 [date] 

Période de réception des demandes 
d’approbations référendaires : 

Du [date] au [date] 

Adoption du règlement : [résolution] [date] 

Approbation par la MRC :  [date] 

Entrée en vigueur :  [date] 
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Annexe 1 : Grille des spécifications de la zone C-259 
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Annexe 2 : Extrait du plan de zonage 
 

 
 


